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Article 1 –OBJECTIF DU MARCHE 
 
Le présent lot a pour objet, les prestations désignées en page de garde. 
 
Cette fourniture est destinée aux agents chargés de l’entretien des Nécropoles Nationales et des 
Hauts Lieux de la Mémoire National en France métropolitaine qui sont reparties sur le territoire 
en 7 secteurs géographiques suivants : 

 
Secteur géographique Agents 

concernés 
Lieu de livraison 

BRAY SUR SOMME (80) 33 agents Base PSGHLMN  
Zone artisanale - Route d’Étinehem  
80340 BRAY SUR SOMME  

Secteur METZ (57 28 agents Nécropole Nationale de Metz -Chambière  
- Rue des 2 Cimetières – 57000 METZ  

LIMOGES (87) 3 agents Mémorial de la Résistance – Rue du Mémorial 
– 16260 CHASSENEUIL SUR BONNIEURE  

MARSEILLE (13) et 
Mémorial Nationale du Mont-
Faron (84) 

12 agents Nécropole Nationale de Luynes - 2260, rue 
Claude Nicolas Ledoux – 13290 LES MILLES  

SUIPPES (51) 61 agents Base PSGHLMN – Quartier Foch (Camp de 
Suippes) – 51600 SUIPPES  

VILLEURBANNE (69) 3 agents Nécropole Nationale La Doua – 30, avenue 
Albert Einstein – 69100 VILLEURBANNE  

CERD (67) 4 agents Centre Européen du Résistant Déporté (ancien 
camp du Struthof)  
 Route Départementale 130 – 67130 
NATZWILLER 

 
Chaque secteur est sous la responsabilité d’un chef de secteur, dont les coordonnées seront 
communiquées au titulaire après la notification du marché. 
 
 
Article 2 – LES ANNEXES  
 
Ce CCTP inclut les 2 annexes suivantes : 

- Annexe A: chaussures de sécurité haute 
- Annexe B : chaussures de sécurité basse 
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Article 3 – CARACTERISTIQUES TECHNIQUES 
 
3.1 - Réglementation 
 
Les EPI doivent être conformes à la réglementation française à défaut européenne en vigueur lors 
de l’exécution du marché, concernant la conception des équipements de protection individuels. 
 
Les produits et équipements devront porter le marquage CE et répondre aux exigences des 
normes (ou à leurs équivalentes prouvées) désignés dans les annexes A et B. 
 
Ils doivent répondre également aux exigences fondamentales (catégorie de protection) du 
domaine d’utilisation et des contraintes liées aux activités des personnels. 
 
3.2 – Le personnel à équiper 
 
Il s’agit des agents qui assurent l’entretien général des espaces verts : plantation et l'entretien des 
végétaux en surface, des gazons, des arbres et arbustes, ainsi que de petits travaux de maçonnerie 
et de peinture, liés l'aménagement des espaces verts. 
Les agents sont amenés à porter ces vêtements tout au long de leur journée de travail, plus 
particulièrement de mars à novembre dans un environnement humide (herbe mouillée et 
conditions météorologiques) sur un terrain plat ou escarpé. 
 
Chaque secteur est composé d’un responsable technique et d’une ou plusieurs équipes techniques 
comprenant des agents masculins et féminins. 
 
3.3 – Spécifications techniques 
 
Le candidat devra fournir les chaussures de sécurité suivantes : 

1. Chaussures de sécurité haute telles que décrites à l’annexe A 
2. Chaussures de sécurité basse telles que décrites à l’annexe B 
3. chaussure spéciale pour élagueur : en cuir, coquille composite, avec une bonne 

résistance au glissement de la corde – avec la tige en cuir - soufflet hydrofuge - doublure 
intérieure en textile - semelle intérieure antimicrobien - semelle extérieure avec accroche 
latérale - sans semelle anti-perforation. Elle est conforme à la norme EN ISO 17249 : 
2004 - classe 1 - 20 m/s, ou équivalente. 

4. Bottes de sécurité - Très légère et très souple, isotherme à -25°C, embout large T12, 
éperon pour déchaussage facile. Son intérieur est composé d’une doublure respirant, 
d’une semelle anatomique et anti-froid (embout acier, anti-perforation acier). Elle sera 
conforme à la norme EN20345 S5 CI SRC ou équivalente. 

5. chaussure de sécurité pour électricien. Elle est à embouts renforcés et à semelle anti-
perforation. Elle sera conforme à la norme NF EN 50321 et ISO 20345 ou équivalente 
prouvée. 

6. chaussure spéciale pour le tronçonnage, conforme à la norme EN ISO 17249 ou 
équivalente. 

7. bottes de sécurité hiver, fourrés, de type SB + S5. Elle sera conforme à la norme ISO 
20345:2011 - type SB et S5 ou équivalente. 
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Elles seront de préférence, de couleurs foncées et permettant un lavage facile. L’enveloppe 
extérieure devra être sans tissu tressé type Condura, du fait de l’incrustation de terre et au 
détriment de l’aspect esthétique (aspect toujours sale –terre séchée). 
 
Le titulaire devra pouvoir fournir   

 des chaussures de sécurité haute de taille allant de 36 à 48. 
 des chaussures de sécurité basse de taille allant de 36 à 48. 

 


